
Conditions Générales de Vente et d'Utilisation des titres

en caisse et sur Internet

Tyrolienne géante Zipline Vercors à Méaudre
en Vercors

Régie Municipale des activités touristiques d'Autrans-Méaudre en Vercors

Mairie cTAutrans, place Jean Faure 38880 Autrans-Méaudre en Vercors

Tel 06.45.82.77.68 ou activites(Sïautrans-meaudre.fr

Ci-après dénommée la « Régie »

Article l - Généralités

La validation d'une commande auprès de la Régie des activités touristiques d'Autrans- Méaudre en

Vercors (Tyrolienne géante) implique ['adhésion du client aux présentes conditions particulières de

vente et aux conditions générales de vente et d'utilisation de titres de transport de remontées

mécaniques (!ors de l'utilisation du télésiège du Gonçon à Méaudre). Les présentes conditions

régissent la vente en ligne par la Régie de billets pour la tyrolienne géante Zipline Vercors sur

www.station.autrans-meaudre.fr. Si une condition venait à faire défaut/ elle serait considérée être

régie par les usages en vigueur dans le secteur de la vente à distance dont les sociétés ont leur siège

en France. Ces conditions de vente pourront être modifiées unilatéralement par la Régie sans préavis.

Les conditions applicables seront celles en vigueur à la date de la commande par l'acheteur.

Article 2 - Le titre de transport de ta tyrolienne

Le titre de transport est composé d'un titre imprimé sur un ticket comportant une ou plusieurs

montée/descente ou d'un Q.R code lors d'achat e en ligne sur station.autrans-meaudre.fr

• Enfants : avoir 7 ans révolu.

• Le titre "descente SOLO" donne accès à une descente en tyrolienne pour une seule personne.

Ce titre est nominatif et est valable à une date et à un horaire précis. En SOLO, la tyrolîenne
est ouverte aux personnes entre 30 et 125 kg équipées.

• Le titre "descente DUO" donne accès à une descente en tyrolienne pour deux personnes.

Ce titre est nominatif et est valable à une date et à un horaire précis. En DUO/ chaque
personne doit peser au minimum 30 kg et avoir 7 ans révolu, et maximum 120 kg à deux.
Ne pas faire plus de 40 kg d'écart entre tes deux participants.

Le droit d'accès à la tyrolienne est individuel et personnel. Dans le cadre de la pratique de l'activité,

il est impératif de consulter et d'approuver le règlement intérieur, en annexe de ces conditions

générales de vente.

Un créneau horaire est donné lors de rachat de la prestation/ le détenteur du forfait descente doit
se rendre au départ de la Tyrolienne dans ce créneau horaire (prévoir 15 minutes de montée en
télésiège) sous peine de ne pas pouvoir effectuer la descente.

Aucun remboursement ne peut être octroyé en cas de retard ou d'impossibilité d'effectuer la

descente du fait du Client.

Le montant acquitté n'est valable que pour un seul passage.



Article 3 - Modalités de paiement

Les paiements en caisse sont effectués en devises euros :

- soit par chèque tiré sur un compte bancaire ouvert en France, émis à Fordre de Régie des

activités touristiques d'Autrans-Méaudre en Vercors pour un montant inférieur ou égal à

1500€;
- soit en espèces pour les montants inférieurs à 300 euros;

- soit par carte bancaire ;

- soit par chèques vacances ANCV (le montant payé en chèques vacances ne doit pas dépasser

le montant de la transaction)

- soit avec la Pass No Souci

" Les chèques étrangers ne peuvent servir de mode de paiement.

Sous conditions particulières, le règlement en paiement différé est possible.

Modalités de paiement lors de Fachat en ligne
Le prix est exigible à la commande et les paiements sont effectués par carte bancaire (CB/ Visa,

Mastercard) via un paiement sécurisé. A aucun moment l'exploitant n'a connaissance des numéros

que le client doit fournir. L'exploitant est seulement avisé par rétablissement bancaire qu'un virement

correspondant au montant de la commande a été effectué sur son compte.

Une commande n'est traitée qu'après validation définitive de la provision au crédit du compte
de l'exploitant. Le refus de l'autorisation de débit du compte bancaire du client par sa banque

entraîne l'annulation du processus de commande.

Article 4 " Responsabilité et garantie

Le service commercial ne sera tenu que d'une obligation de moyens pour toutes les étapes

d'accès à la vente en ligne. La responsabilité du service commercial ne saurait être engagée pour

les inconvénients ou dommages inhérents à l'utilisation du réseau Internet, notamment une

rupture du service, une intrusion extérieure ou la présence de virus informatique et d'une

manière générale de tout autre fait qualifié expressément par la Jurisprudence de cas de force
majeure. Le client déclare connaître les caractéristiques et les limites de ['Internet en particulier

ces performances techniques/ les temps de réponse pour consulter/ interroger ou transférer des

données et les risques liés à la sécurité des consommateurs.

Articles- Confirmation delà commande

Au plus tard au moment de la livraison il sera remis ou envoyé au client une confirmation

comportant les coordonnées de l'exploitant/ les modalités de paiement/ et de retrait des forfaits/

laquelle devra être conservée par ce dernier/ notamment en cas de contrôle lors de l'emprunt

des remontées mécaniques et la descente en tyrolienne.

Les commandes avec paiement par carte bancaire/ et confirmées seront celles ayant fait l objet

d'un accord de l'organisme bancaire. Modification/annulation de commande.

Une fois la commande de factivité confirmée par le Client/ la commande ne peut être ni
remboursé, ni re pris, ni échangé. De même/ aucune modification ne pourra être apportée à la

commande.

Article 6 - Perte ou vol du titre de transport

Aucun duplicata ou remboursement ne sera effectué en cas de vol ou de perte du ticket.

Article 7 " Annulation de l'activité tyrolîenne pour raison techniques ou météorologiques.

En cas d'interruption du service/ le titulaire d'une réservation Tyrolienne peut se voir proposer un

report ou un remboursement du titre sauf pour les détenteurs de titre suite à bon cadeau ceux-ci

seront reportés d'un an.



Article 8 - Crise sanitaire : respect des mesures et règles sanitaires - Dispositions particulières

Afin de faire face à une épidémie, l'exploitant peut mettre en place des dispositions particulières

répondant aux prescriptions sanitaires réglementaires et communiquer sur les mesures d'hygiène et

de distanciation sociale dites « barrières ».

Toute personne procédant à Facquisition d'un Titre proposé par Fexploitant est tenue de respecter ces

prescriptions réglementaires et mesures sanitaires. A ce titre, elle s'oblige notamment à respecter les

consignes tant écrites que verbales/ ainsi que les pictogrammes les complétant le cas échéant, qui lui

seront transmises et dispensées par Fexploitant et par son personnel, en amont comme au cours de

sa présence sur site et de l'accomplissement de la prestation.

Article 9 - Réclamations

Toute réclamation doit être adressée en recommandé à Régie Activités Touristiques d/ Autrans-

Méaudre en Vercors; Mairie place Jean Faure 38880 Autrans-Méaudre en Vercors ou par mail sur

serviceclient@autrans-meaudre.fr

Article 10 - Protection des données à caractère personnel

En conformité avec le Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD)/ la Régie, responsable

de traitement/ collecte et traite des données personnelles dans le cadre de fexploitation des

remontées mécaniques de la station d'Autrans-Méaudre et de ses équipements.

Afin de préserver la confidentialité et la sécurité de vos données personnelles, la Régie prend les

mesures techniques et organisationnelles appropriées conformément aux dispositions légales

applicables.

La base légale du traitement est Fintérêt légitime pour le contrôle cTaccès aux remontées mécaniques

et à nos équipements et la gestion des demandes via le site Internet. Le consentement des personnes

est la base légale pour l'envoi d'offres commerciales et robligation légale pour le contrôle des Pass

sanitaires.

la Régie conserve les données à caractère personne] dans la limite fixée par les textes applicables en

matière cf archives publiques.

L'ensemble de ces données est uniquement destiné à la Régie et n/est transmis à aucun tiers, à

Fexclusion de ses sous-traitants et partenaires dans le respect du RGPD. Les données ne sont ni

vendues, ni utilisées à cfautres usages, ni transférées hors de FUnion Européenne.

Conformément au Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD), vous disposez d'un droit

cTaccès, de rectification/ d'opposition/ d'effacement, de limitation du traitement et d'un droit de

réclamation auprès de la CNIL www.cnil.fr. Pour toute information ou exercice de vos droits

Informatique et Libertés vous pouvez contacter la Régie : serviceclient@autrans-meaudre.fr ou son

délégué à la protection des données (DPD) : dpd(5)çdg38.fr

Article 11 - Traduction et loi applicable - règlement des litiges
Dans le cas où les présentes CGV seraient établies en plusieurs langues/ il est expressément entendu

que la version française des présentes CGV est la seule à faire foi.

En conséquence/ en cas de difficulté d'interprétation/d'applîcation de l'une quelconque des

dispositions des présentes CGV, il conviendra de se référer expressément et exclusivement à la version

française.

Les présentes CGV sont soumises tant pour leur interprétation que leur mise en œuvre, au droit

français.

A défaut de règlement amiable/ le litige sera porté devant les juridictions compétentes.



Article 12. Propriété intellectuelle

Tous les éléments du site de la station d'Autrans- Méaudre en Vercors (Tyrolienne géante)

www.station.autrans-meaudre.fr sont et restent la propriété intellectuelle exclusive de la. Personne

n'est autorisé à reproduire, exploiter, rediffuser ou utiliser à quelque titre que ce soit, même

partiellement, des éléments du site. Tout lien simple ou par hypertexte est strictement interdit sans

un accord exprès de la station : sen/iceclient(5)autrans-meaudre.fr

Fait à Autrans-Méaudre en Vercors, le 03 juin 2026

Nathalie

Maire^Aû^ns^ aycfre en Vercors


